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FICHE 8 : PALIER 3e AFFECTATION  
EN VOIE PROFESSIONNELLE : LES FAMILLES DE 

MÉTIERS ET SECTIONS PARTICULIÈRES 

LES FAMILLES DE MÉTIERS 

L’organisation de la classe de 2de par famille de métiers permet à tous les élèves d’acquérir les premières compétences 
professionnelles utiles dans un secteur, de se professionnaliser et d’affirmer progressivement leurs choix d’orientation. 

Dans notre académie, 13 familles de métiers sur 14 sont présentes :  

 

◼ métiers de la construction durable, du bâtiment et des travaux publics, qui recouvre les spécialités : 
 

➢ travaux publics ; 

➢ technicien du bâtiment (organisation et réalisation gros œuvre) ; 

➢ interventions sur le patrimoine bâti, option A maçonnerie ; 

➢ interventions sur le patrimoine bâti, option B charpente ; 

➢ interventions sur le patrimoine bâti, option C couverture ; 

➢ menuiserie aluminium-verre ; 

➢ aménagement et finitions du bâtiment ; 

➢ ouvrages du bâtiment : métallerie. 
 

◼ métiers de la gestion administrative, du transport et de la logistique, qui recouvre les spécialités : 
 

➢ assistance à la gestion des organisations et de leurs activités ; 

➢ logistique ; 

➢ organisation du transport de marchandise. 
 

◼ métiers de la relation client, qui recouvre les spécialités : 
 

➢ métiers du commerce et de la vente option A animation et gestion de l’espace commercial ; 

➢ métiers du commerce et de la vente option B prospection-clientèle et valorisation de l’offre 
commerciale ; 

➢ métiers de l’accueil. 

 

◼ métiers des industries graphiques et de la communication : 

 

➢ façonnage de produits imprimés, routage ; 

➢ réalisation de produits imprimés et pluri-média option A productions graphiques 

   option B productions imprimées 

 

◼ métiers des études et de la modélisation numérique du bâtiment : 

 

➢ technicien d’études du bâtiment option A : études et économie ; 

  option B : assistant en architecture ; 

➢ technicien géomètre –topographe. 
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◼ métiers de l’alimentation : 

 

➢ boucher-charcutier-traiteur ; 

➢ boulanger-pâtissier ; 

➢ poissonnier-écailler-traiteur. 
 

◼ métiers de la beauté et du bien-être : 

 

➢ esthétique cosmétique parfumerie ; 

➢ coiffure. 
 

◼ métiers de l’hôtellerie-restauration : 

 

➢ cuisine ; 

➢ commercialisation et services en restauration. 

 

◼ métiers de l’agencement, de la menuiserie et de l’ameublement, qui recouvre les spécialités :  

➢ technicien menuisier –agenceur ; 

➢ technicien de fabrication bois et matériaux associés ; 

➢ étude et réalisation d’agencement. 
 

◼ métiers du pilotage et de la maintenance d’installations automatisées, qui recouvre les spécialités :  
 

➢ pilote de ligne de production ; 

➢ procédés de la chimie, de l’eau et des papiers-cartons ; 

➢ technicien de scierie ; 

➢ maintenance des systèmes de production connectés (ex. MEI) 
 

◼ métiers de la maintenance des matériels et des véhicules, qui recouvre les spécialités :  
 

➢ maintenance des véhicules :  option A : véhicules particuliers ; 
 option B : véhicules de transport ; 
 option C : motocycles. 

➢ maintenance des matériels :  option A : matériels agricoles ; 
  option B : matériels de construction et manutention ; 
  option C : matériels d’espaces verts.  

 

◼ métiers de la réalisation d’ensembles mécaniques et industriels, qui recouvre les spécialités :  
 

➢ fonderie ; 

➢ microtechniques ; 

➢ technicien modeleur ; 

➢ technicien en chaudronnerie industrielle ; 

➢ traitement des matériaux ; 

➢ technicien en réalisation de produits mécaniques :  
 option A : réalisation et suivi de production ; 
 option B : réalisation et maintenance des outillages.  

 

◼ métiers des transitions numériques et énergétiques qui recouvre les spécialités :  
 

➢ installateur en chauffage, climatisation et énergies renouvelables ;  

➢ maintenance et efficacité énergétique ; 

➢ métiers du froid et des énergies renouvelables ; 

➢ métiers de l’électricité et de ses environnements connectés ; 

➢       cybersécurité, informatique et réseaux, électronique 
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Famille de métiers relevant du ministère de l’Agriculture et de la Souveraineté Alimentaire :  

 

◼ métiers des productions, qui recouvre les spécialités : 

 

➢ conduite et gestion de l’entreprise agricole ; 

➢ conduite et gestion de l’entreprise vitivinicole ; 

➢ conduite et gestion de l’entreprise du secteur canin et félin ; 

➢ productions aquacoles ; 

➢ conduite et gestion de l’entreprise hippique ; 

➢ conduite de productions horticoles (arbres, arbustes, fruits, fleurs, légumes) ; 

➢ agroéquipement. 

 

◼ métiers de la nature – jardin – paysage – forêt, qui recouvre les spécialités : 

 

➢ aménagements paysagers ; 

➢ forêt ; 

➢ gestion des milieux naturels et de la faune. 

 

◼ métiers du conseil-vente, qui recouvre les spécialités : 

 

➢ technicien – conseil vente en animalerie ; 

➢ technicien – conseil vente en alimentation ; 

➢ technicien – conseil vente de produits en univers jardinerie 

 

◼ métiers de l’alimentation-bio-industrie-laboratoire, qui recouvre les spécialités : 

 

➢ production en industries pharmaceutiques, alimentaires et cosmétiques (ex. bio-industries de 

transformation) ; 

➢ laboratoire contrôle-qualité. 

 

 

Spécialités de baccalauréat professionnel hors familles de métiers :  

◼ Accompagnement, soins et services à la 
personne   

◼ Animation-enfance et personnes âgées 

◼ Artisanat et métiers d’art - facteur d’orgues 
options : organier, tuyautier, communication 
visuelle et pluri-média, marchandisage visuel, 
métiers de l’enseigne et de la signalétique, 
tapisserie d’ameublement, verrerie scientifique 
et technique 

◼ Bio-industries de transformation 

◼ Conducteur transport routier marchandises 

◼ Construction des carrosseries 

◼ Cultures marines 

◼ Modélisation et prototypage 3D (ex. DPI) 

◼ Gestion des pollutions et protection de 
l’environnement 

◼ Hygiène, propreté, stérilisation 

◼ Maintenance nautique 

◼ Métiers de la mode - vêtements 

◼ Métiers de la sécurité 

◼ Métiers du cuir options chaussures, 
maroquinerie, sellerie garnissage. 

◼ Métiers de l’entretien des textiles option A et B 

◼ Métiers et arts de la pierre 

◼ Optique lunetterie 

◼ Perruquier posticheur 

◼ Photographie 

◼ Plastiques et composites 

◼ Carrossier peintre automobile 

◼ Technicien constructeur bois 

◼ Technicien en appareillage orthopédique 

◼ Technicien en prothèse dentaire 

◼ Technicien gaz 

◼ Techniques d’interventions sur installations 
nucléaires 

◼ Transport fluvial 
 

 

Spécialités de baccalauréat professionnel agricole hors familles de métiers  

◼ Services aux personnes et animation dans les territoires 

◼ Technicien en expérimentation animale 

https://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Lycees/bac-pro-animation-enfance-et-personnes-agees
https://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Lycees/bac-pro-bio-industries-de-transformation
https://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Lycees/bac-pro-conducteur-transport-routier-marchandises
https://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Lycees/bac-pro-construction-des-carrosseries
https://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Lycees/bac-pro-cultures-marines
https://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Lycees/bac-pro-gestion-des-pollutions-et-protection-de-l-environnement
https://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Lycees/bac-pro-gestion-des-pollutions-et-protection-de-l-environnement
https://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Lycees/bac-pro-hygiene-proprete-sterilisation
https://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Lycees/bac-pro-maintenance-nautique
https://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Lycees/bac-pro-metiers-de-la-mode-vetements
https://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Lycees/bac-pro-metiers-de-la-securite
https://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Lycees/bac-pro-metiers-du-cuir-option-chaussures
https://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Lycees/bac-pro-metiers-de-l-entretien-des-textiles-option-a-blanchisserie
https://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Lycees/bac-pro-metiers-et-arts-de-la-pierre
https://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Lycees/bac-pro-optique-lunetterie
https://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Lycees/bac-pro-perruquier-posticheur
https://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Lycees/bac-pro-photographie
https://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Lycees/bac-pro-plastiques-et-composites
https://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Lycees/bac-pro-reparation-des-carrosseries
https://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Lycees/bac-pro-technicien-constructeur-bois
https://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Lycees/bac-pro-technicien-en-appareillage-orthopedique
https://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Lycees/bac-pro-technicien-en-prothese-dentaire
https://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Lycees/bac-pro-technicien-gaz
https://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Lycees/bac-pro-techniques-d-interventions-sur-installations-nucleaires
https://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Lycees/bac-pro-techniques-d-interventions-sur-installations-nucleaires
https://www.onisep.fr/Ressources/Univers-Formation/Formations/Lycees/bac-pro-transport-fluvial
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Situations particulières : 
 

◼ Baccalauréats professionnels préparés en partenariat avec le Ministère des Armées : 

 
➢ métiers du numérique et de la transition énergétique ; 

➢ métiers du pilotage et de la maintenance d’installations automatisées. 

- LPO Georges Brière à Reims (51) 

- LP JB Clément – Sedan (08) - site de Vivier-au-Court 

 

L’affectation pour les sections de baccalauréat professionnel en partenariat avec l’armée s’appuie sur une fiche 
de candidature (ANNEXE 8.3) qui est transmise à l’établissement d’accueil avant le mercredi 15 mai. 

Chaque candidat devra avoir été reçu par le CIRFA (qui en attestera sur le dossier), afin de vérifier la 
concordance entre son projet et les objectifs de la convention, à savoir l’intégration à l’issue de la scolarité dans 
un des métiers de l’armée en lien avec la spécialité du bac pro obtenu. 

 

Un dossier de candidature spécifique CIRFA lui sera également remis à cette occasion. 

L’établissement procède au recueil et à l’examen des candidatures en partenariat avec l’armée. Il établit la liste 
des candidats retenus qu’il communique à la DSDEN concernée pour le 30 mai 2024. 

 

◼ CAP accompagnement éducatif petite enfance : 

 

- LP Simone Veil à Charleville-Mézières (08) ; 

- LP Europe à Reims (51) ; 

- LP Marie de Champagne à Troyes (10). 

 

Les principaux de collèges voudront bien attirer l’attention des élèves et de leur famille sur l’accès aux stages 
(obligatoires pendant la formation CAP) impossible en collectivité pour des élèves de moins de 16 ans. 

 

Ce choix de spécialité doit donc être fait par des élèves qui souhaitent une professionnalisation en 2 ans et qui 
ont suffisamment de maturité pour assurer la responsabilité d’enfants en bas âge. 

 

◼ Baccalauréat professionnel métiers de la sécurité : 

 

- LP Joliot Curie à Reims (51) ; 

- LP E. Baudot à Wassy (52) ; 

- LP Charles de Gonzague à Charleville-Mézières (08) ; 

- Lycée D. Diderot – Romilly/Seine (10). 

 

Les chefs d’établissement voudront bien attirer l’attention des élèves et de leur famille sur le fait que des aptitudes 
physiques peuvent être requises et que des antécédents judiciaires constituent des obstacles pour trouver des lieux de 
stages et plus tard un emploi.  
En effet, il n’est possible d‘exercer dans certains métiers que si le Conseil National des Activités Privées de Sécurité 
(CNAPS) délivre une carte professionnelle dont l’une des conditions est que les bulletins n°3 et 2 du casier judiciaire 
soient vierges. 
 


